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Préambule 
 
Quatre évènements principaux sur 2016 nous ont décidés à revoir les statuts et règlement 
intérieur : le déménagement, les interrogations des nouvelles administratrices et nouveaux 
administrateurs arrivé-e-s en 2016 sur ces documents, la création du poste Référent-e salarié-e-s 
et les résultats du Groupe de Travail « Recherche de financement » faisant suite à l'atelier 
éponyme de l'AG 2016. Nous avons profité de cette occasion pour également prendre en compte la 
Charte des AMAP de 2014, la diversité des fermes et groupes existants et le fonctionnement actuel 
de l'association. 
 
Ci-après, les types de modification par document. Le détail sera présenté pour validation lors de 
l'AG du 4 mars 2017. 
 
Statuts  
 
Dans le projet des statuts, les modifications sont surlignées en jaune pour faciliter la comparaison 
avec les statuts actuels. 
Les typologies de modifications et leurs raisons sont les suivantes : 
 
Prise en compte de la Charte 2014, de la diversité des Fermes et Groupes: 

 Remplacement des termes liés à la lucrativité.  
 Remplacement de « agriculteur » par « ferme en AMAP » : le Réseau AMAP IdF a pris le 

parti d'utiliser ce terme plutôt que « paysan-ne-s » de la charte car nous souhaitons 
désigner la personne morale pour prendre en compte les groupements de paysan-ne-s 
sous quelque forme juridique que ce soit. 

 Prise en compte de la diversité des Groupes en AMAP. 
 Féminisation des termes employés. 
 Prise en compte des animaux. 

 
Ressources et Fonctionnement de l'association 

 Ajout de nouvelles ressources financières identifiées dans le cadre du   
GT Recherche de financement et des textes légaux associés. 

 Prise en compte du mode de fonctionnement actuel de l'association et de ses   
affiliations possibles. 

 Précision sur la portée des décisions des assemblées générales. 
 Précision sur la dévolution de l'actif en cas de dissolution. 

 
Lisibilité du document 

 Fusion d'articles et renumérotation. 
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Règlement intérieur  
 
Dans le projet de RI, les modifications sont surlignées en jaune pour faciliter la comparaison avec 
le RI actuel. 
Les typologies de modifications et leurs raisons sont les suivantes : 
 
Ressources et Fonctionnement de l'association 

 Nouvelle adresse du siège social. 
 Précision sur les modalités d'adhésion au Réseau, l'usage des données transmises et les 

services du Réseau accessibles. 
 Précisions et évolutions des cotisations pour prendre en compte ce qui se fait actuellement 

et les ambitions du Réseau sur ces ressources. 
 Précision sur la comptabilisation et valorisation du temps bénévole. 
 Précision sur la convocation aux assemblées générales et les prises de décision par 

consensus. 
 Ajout de descriptions sur le fonctionnement des différents organes du Réseau et leurs 

interactions. 
 Précisions sur les indemnités des bénévoles. 

 
Lisibilité du document 

 Précisions sur les termes employés dans le document. 
 Le RI est calqué sur la mise en forme des Statuts et il possède ses propres articles. 
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